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L’activité principale de l‘Institute for European Affairs (INEA) consiste tradition-

nellement à traiter les sujets importants relevant du développement de l‘Europe.

Il s’agit de thèmes très variés, tel que le «développement du Sud de l‘Europe en

tant que responsabilité globale de tous les pays de l‘Europe» ou encore celui de la

«coexistence des religions en Europe».

C‘est avec grande préoccupation que l‘Institute for European Affairs observe le

manque d‘acceptation – de la part des citoyens européens – des institutions euro-

péennes ainsi que l‘attitude extrêmement scepticisme envers un rapprochement

encore plus prononcé des divers États sous le toit de l‘Union Européenne.

Cette situation pourra être modifiée et améliorée uniquement si la culture, et donc

également le sport, se développe peu à peu en une plate-forme de premier plan pour

l’intégration européenne. C’est seulement si nous parvenons à créer une identité

culturelle européenne commune à partir des diverses identités culturelles nationales

que nous assisterons à la naissance d‘une conscience commune des citoyens euro-

péens.

Dans ce contexte, l‘Institute for European Affairs a fait suite à la demande de la FIFA

pour réaliser une expertise sur la question de savoir s‘il était possible de concilier la

«règle 6+5» avec le droit communautaire européen, expertise mise en œuvre par un

groupe d‘experts européens de renom.



L‘Institute for European Affairs a accepté cette mission sous les conditions

suivantes :

1. La présidence du groupe d‘experts sera assurée par le Professeur Dr. Dr. h.c.

 mult. Dimitris Th. Tsatsos, qui est en même temps membre du Comité directeur

 de l‘Institute for European Affairs. Le Professeur Tsatsos et l‘ensemble du

 Directoire de l‘Institute for European Affairs décideront seuls de la composition

 du groupe d‘experts.

2. L‘expertise sera réalisée conjointement et après accord mutuel par les experts

 nommés. La coordination se fera au sein du groupe d‘experts et en coopération

 avec l‘Institute for European Affairs.

3. Le résultat de l‘expertise n‘est en aucune manière prédéfini. Le donneur d’ordre

 FIFA n’a aucun pouvoir d’instruction.

L‘Institute for European Affairs (INEA) espère que l‘expertise réalisée contribuera

à créer enfin la clarté dont nous avons tant besoin au niveau international. En effet,

la question de savoir si la «règle 6+5» est compatible avec le droit communautaire

européen ne concerne pas seulement le football, mais tout autant les autres sports

d‘équipe tels que le basket-ball, le hockey sur glace ou le handball.

24 octobre 2008 Prof. Dr. Jürgen Gramke

  - Président du Comité directeur -

  Institute for European Affairs





























Art. 15 :

(1) Tout joueur possédant à titre permanent la nationalité d’un pays et ne dépen-

 dant pas d’un lieu de résidence dans un pays donné est qualifié pour jouer

 dans les équipes représentatives de l’association dudit pays.

(2) Tout joueur qui a déjà pris part, pour une association, à un match internatio-

 nal (en tout ou partie) d’une compétition officielle de quelque catégorie que

 ce soit ou de toute discipline de football que ce soit ne peut plus être aligné en

 match international par un autre membre, sauf en cas d’exceptions comme

 stipulé ci-après à l’art. 18.

Art. 16 :

(1) Un joueur que sa nationalité autorise à représenter plus d’une association en

 vertu de l’art. 15 peut ainsi participer à un match international pour le compte

 de l’une de ces associations uniquement si, en plus d’avoir la nationalité de

 cette association, il remplit au moins l’une des conditions suivantes :

 a) il est né sur le territoire de l’association concernée ;

 b) sa mère ou son père biologique est né(e) sur le territoire de l’association

 concernée ;

 c) sa grand-mère ou son grand-père est né(e) sur le territoire de l’association

 concernée ;

 d) il a vécu sur le territoire de l’association concernée au moins deux années

 consécutives.



(2) Nonobstant l’al. 1 ci-dessus, les associations partageant une même nationalité

 peuvent passer un accord visant à annuler purement et simplement l’al. 1d du

 présent article ou à l’amender de manière à rallonger ce délai. Un tel accord

 devra être approuvé par le Comité Exécutif.

Art. 17 :

 Tout joueur qui s’appuie sur l’art. 15, al. 1 pour acquérir une nouvelle natio-

 nalité et n’a pas disputé de match international conformément à l’art. 15, al. 2

 ne peut se qualifier pour jouer dans la nouvelle équipe représentative que s’il

 remplit l’une des conditions suivantes :

 a) il est né sur le territoire de l’association concernée ;

 b) sa mère ou son père biologique est né(e) sur le territoire de l’association

 concernée ;

 c) sa grand-mère ou son grand-père est né(e) sur le territoire de l’association

 concernée ;

 d) il a vécu sur le territoire de l’association en question au moins cinq années

 consécutives après ses 18 ans.



Art. 18 :

(1) Si un joueur possède plusieurs nationalités, en reçoit une nouvelle ou est auto-

 risé à jouer pour plusieurs équipes représentatives en raison de sa nationalité,

 il peut, jusqu’à 21 ans révolus et qu’une seule fois, obtenir le droit de jouer en

 match international pour une autre association dont il a la nationalité, confor-

 mément aux conditions énumérées ci-dessous :

 a) le joueur n’a pas encore disputé de match international «A» (intégralement

 ou partiellement) dans le cadre d’une compétition officielle pour l’association

 dont il relève jusqu’au moment de la demande, et il était déjà au bénéfice de la

 nationalité qu’il souhaite désormais représenter, au moment de sa première

 entrée en jeu (intégrale ou partielle) dans un match international d’une compéti-

 tion officielle ;

 b) il n’est pas autorisé à jouer pour sa nouvelle association dans toute compéti-

 tion à laquelle il a déjà participé pour son ancienne association.

(2) Si un joueur aligné par son association dans un match international confor-

 mément à l’art. 15, al. 2 perd définitivement la nationalité de ce pays sans son

 consentement ou contre sa volonté en raison d’une décision gouvernementale,

 il peut demander le droit de jouer pour une autre association dont il a ou a

 acquis la nationalité.

(3) Un joueur ayant le droit de changer d’association conformément aux al. 1 et 2

 ci-dessus doit adresser une demande écrite et motivée au secrétariat général de

 la FIFA. La Commission du Statut du Joueur se prononcera sur la demande.

 La procédure se déroulera conformément au Règlement de la Commission du

 Statut du Joueur et de la Chambre de Résolution des Litiges. Dès l’instruction

 de la demande, le joueur n’est plus qualifié pour une équipe représentative

 jusqu’à ce que sa demande ait été traitée.





«pour l’Europe, avec le monde du sport – acteurs du football mais aussi Comité

International Olympique et fédérations internationales – à explorer tous les moyens

possibles, dans les limites de la loi, pour s’assurer que ces objectifs sportifs fondamen-

taux soient atteints.»







«Dans l’hypothèse où la Cour de justice déclarerait les clauses pour étrangers contraires

au droit communautaire, il est fort probable que le nombre de joueurs de football

provenant de la Communauté, engagés par un club d’un autre Etat membre, va encore

s’accroître d’avantage.»17

«En ce qui concerne la justification des règles à débattre dans la présente procédure, les

fédérations concernées n’ont pas seulement présentés des arguments relatifs au sport,

mais aussi des arguments économiques. Les arguments cités à cet effet ont tout par-

ticulièrement été débattus par monsieur Bosman en personne, mais également par

la Commission ainsi que par diverses personnes ayant participé de manière active à

la procédure. A mon sens, il va de soi en raison de l’importance du présent cas, qu’il

convient d’examiner minutieusement ces arguments. L’issue de cette affaire intéresse

un très grand nombre de citoyens de la Communauté, passionnés par le football. Parmi

ces citoyens, nombreux sont ceux qui pratiquent eux-mêmes ce sport, voire qui s’enga-

gent, souvent bénévolement, de l’une ou l’autre manière au sein d’un club. Le nombre

de ceux qui sont liés à ce sport en tant que spectateurs et qui suivent avec intérêt les

rencontres des ligues professionnelles est certainement encore bien plus élevé. Pour ces

diverses raisons, la Cour de justice et moi-même devons impérativement examiner les

présentes questions avec objectivité et en toute impartialité.»18











“Brazil exports by far the largest number of talented players to the top European league

clubs. […] The number of Latin-Americans among foreign players has risen (from

27,9 % to 29,9 %) at the expense of those with other origins. The proportion of foreign

players from outside Europe has now reached 50 % (+ 0,5 %).” 26







“It is well known that sports leagues need a certain degree of competitive balance in

order to survive and flourish. Without uncertainty over the outcome of individual

matches and the league championship, sports leagues can become predictable and

boring. Lack of competitive balance means that the number of spectators is not

maximised and that the league runs the risk of losing spectators in the long term.

Unbalanced leagues also result in other risks, such as : the bankruptcy, or threat of

bankruptcy, of lagging clubs ; in threat of rival leagues ; and increased risk as a result

of large income gaps within and between leagues.” 30



“Using a number of indicators for the period 1947-2004 we find that competitive

balance in the Premier League remained roughly constant for 40 years or so between

1947 and 1987. However, since then all three indicators show a significant decline in

competitive balance. […] growing inequality between the top 5 clubs and the rest is a

major factor contributing to the decline in overall competitive balance. […] Similar

trends in competitive balance have been experienced by the top-flight leagues in Italy

and Germany. In France there is no clear trend over the period, though there are signs

of increases in the indexes from 1992 to date. Spain has experienced a more cyclical

pattern with a moderate improvement in competitive balance between 1956 and 1976

and a moderate decline from 1976 onwards.” 32
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«L’arrêt Bosman rendu par le CJCE en 1995, qui a conduit les fédérations européennes

et nationales à abolir les clauses pour étrangers pour les joueurs de l’UE, déclencha la

fin des intérêts communs entre clubs et fédérations. Dès l’entrée en vigueur de cet arrêt,

les clubs étaient maintenant en mesure d’engager principalement voir exclusivement

des joueurs étrangers provenant de l’Union européenne et de les aligner durant les

rencontres. Depuis l’année 1995, la politique de recrutement des clubs est soumise à un

calcul d’efficacité et de rentabilité purement économique. La promotion des jeunes, qui

requière énormément de temps et dont le succès est relativement incertain, doit faire face

à une autre alternative qui se présente désormais et qui consistait à recruter des joueurs

étrangers entièrement formés. Pour les clubs de haut niveau dont l’aspect financier

prime sur tous les autres,  la nationalité des joueurs n’a pas une grande importance.

L’efficacité du recrutement des joueurs, dans le sens d’une création maximale de valeur

ajoutée, est devenue le critère principal. Les fédérations sont, quant à elles, dépendantes

du renouvellement des jeunes joueurs ressortissant du pays de la fédération, étant donné

que seuls ces footballeurs sont qualifiables en équipe nationale.»40 



€

«Si l’on souhaite qu’un joueur évolue à haut niveau et qu’il jouisse d’une formation

aboutie, il est indispensable que ce dernier accumule de l’expérience de match. Etant

donné qu’aligner un jeune joueur inexpérimenté dans les rencontres de championnat

entraîne un risque sportif (ainsi qu’un risque financier pour les clubs de haut niveau),

la formation des jeunes dispensée en vue de les voir évoluer à haut niveau souffre en

grande majorité du manque d’expérience de jeu.»42







“The problem of “trafficking“ young players became apparent in many European coun-

tries at the beginning of the nineties in professional (and even in amateur) football. It

seems that international networks coordinated by agents based in Europe started to

manage this “business”, especially in relation to young players coming from Africa and

Latin America. The phenomenon has been well documented in several reports in rela-

tion to Belgium, France, Switzerland, Italy, Brazil and various African countries. The core

problem football has to face is that young players may often end up being abandoned by

both the agent and the club in a foreign country. There is a risk of both illegality when

the player has no proper work papers (as it is often the case) and unfair exploitations in

relation to conditions of work, as often happens in such “underground” industries.” 48



«Pour un très grand nombre de jeunes joueurs africains et sud-américains, le football

européen est synonyme de nouvelle vie, d’une vie sans pauvreté. Surfant sur cet espoir,

quelques agents peu scrupuleux proposent aux familles de jeunes joueurs de football

talentueux, souvent sans ressources, de prendre en charge les frais du billet d’avion pour

l’Europe. Etant donné que les règles de la Fédération Internationale de Football Associa-

tion (FIFA) interdisent le transfert de joueurs de moins de 18 ans, les agents n’hésitent

pas, parfois, à mentir sur l’âge des mineurs pour qu’ils obtiennent des papiers. Une

fois en Europe, les jeunes footballeurs africains ou sud-américains s’entraînent pour

la plupart dans de petits clubs. S’ils ne parviennent pas à décrocher un contrat, ils se

retrouvent souvent sans visa et sans argent et sont tout simplement abandonnés par

leur agent. Il arrive alors que ces joueurs se retrouvent entièrement livrés à eux-mêmes,

contraints de laisser filer ce rêve d’un jour devenir une star du football.»51

“Europe’s leading clubs conduct themselves increasingly as neocolonialists who don’t

give a damn about heritage and culture but engage in social and economic rape by

robbing the developing world of its best players.” 54





«B8.1 : The list referred to in Rule B7.1 [= list of 18 players] must include two

recognised goalkeepers […] and three outfield players who qualify as Under 21

Players.» 57 

«While only 18% of English line-ups met the quota, 56.8% of Scotland’s starting XI’s

would have satisfied Blatter. In fact, six of the 12 SPL teams […] met the “six plus five”

rule in every match. Scotland, of course, also failed to qualify for Euro 2008 but the

English numbers are also considerably worse than Europe’s other major leagues.» 59













1. Le rôle des pouvoirs publics étant essentiellement complémentaire à l’action des

 mouvements sportifs, la coopération étroite avec les organisations sportives non

 gouvernementales est indispensable à la réalisation des buts de la présente Charte,

 ainsi que, le cas échéant, la mise en place de mécanismes pour le développement et

 la coordination du sport.

2.  Il conviendra d’encourager et de développer l’esprit et le mouvement du volontariat,

 notamment en favorisant l’action des organisations sportives autonomes.

3. Les organisations sportives autonomes ont le droit d’établir des mécanismes de

 décision autonomes dans le cadre de la loi. Tant les gouvernements que les organisa-

 tions sportives doivent reconnaître la nécessité de respecter mutuellement leurs

 décisions.

4.  L’application de certaines dispositions de la présente Charte peut être confiée à des

 organismes ou organisations sportifs gouvernementaux ou non gouvernementaux.

5. Les organisations sportives seront encouragées à nouer des relations mutuellement

 profitables entre elles et avec des partenaires potentiels, tels que le secteur commer-

 cial, les médias, etc., sans qu’il en résulte une exploitation du sport ou des sportifs.



1. Là où elles n’existent pas encore, les structures nécessaires à la bonne coordination

 du développement et de la promotion du sport entre les administrations et orga-

 nismes publics divers concernés par le sport ainsi qu’entre le secteur public et le

 secteur bénévole seront mises en place aux niveaux central, régional et local aux fins

 d’atteindre les buts de la présente Charte. Cette coordination tiendra compte d’autres

 domaines où interviennent des décisions de politique générale et une planification :

 l’éducation, la santé, les services sociaux, l’aménagement urbain, la conservation de

 la nature, les arts et les autres services de loisir, de sorte que le sport fasse intégrale-

 ment partie du développement socio-culturel.

2. La réalisation des objectifs de cette Charte requiert également une coopération

 européenne et internationale.



Art. 8 de la Charte des sports :

1. Il conviendra d’élaborer, en coopération avec les organismes sportifs, des méthodes

 d’octroi d’un soutien approprié direct ou indirect, aux sportifs et sportives mani-

 festant des qualités exceptionnelles, afin de leur donner la possibilité de développer

 leurs capacités sportives et humaines, tout en respectant pleinement leur person-

 nalité et leur intégrité physique et morale. Ce soutien portera, entre autres, sur

 l’identification des talents, l’éducation équilibrée dans des instituts de formation

 et l’insertion, sans heurt, dans la société par le développement de perspectives de

 carrière pendant et après le sport de haut niveau.

2. Il conviendra de promouvoir la gestion du sport organisé par des structures

 adéquates. Les sportifs professionnels devront bénéficier d’une protection et d’un

 statut social appropriés et de garanties morales, les mettant à l’abri de toute forme

 d’exploitation.





«tenir compte, même si elle ne dispose pas de compétences directes dans ce domaine,

dans son action au titre des différentes dispositions du Traité des fonctions sociales,

éducatives et culturelles du sport, qui fondent sa spécificité, afin de respecter et de

promouvoir l’éthique et les solidarités nécessaires à la préservation de son rôle social.»



«la délégation de compétences au niveau le plus approprié de la  structure réglemen-

taire du football, conformément au concept de subsidiarité» soit mise en application et

que les questions les plus importantes sur le football soient «traitées directement par

les instances du football».76



«La Commission reconnaît l’autonomie des organisations sportives et des structures

représentatives sportives (telles que les ligues). Elle reconnaît en outre que la responsa-

bilité de la gestion incombe principalement aux organismes de tutelle du sport et,

dans une certaine mesure, aux États membres et aux partenaires sociaux.

Un certain nombre de domaines, traités ci-après, ont cependant été portés à l’attention

de la Commission lors du dialogue avec les organisations sportives. La Commission

considère que la plupart des difficultés qui se posent peuvent être résolues par une

auto réglementation conforme aux principes de bonne gestion et respectueuse du droit

communautaire ; elle est prête à jouer un rôle de médiateur et à prendre des mesures si

nécessaire.»78



«Le Parlement européen :

souligne l’importance que revêt la formation par le sport et le potentiel que recèle le

football pour aider à remettre sur la bonne voie les jeunes socialement vulnérables et

demande aux États membres, aux associations, aux fédérations et aux clubs nationaux

d’échanger leurs meilleures pratiques dans ce domaine ; invite la Commission et les

États membres à soutenir les projets des clubs de football ayant vocation d’intégration

sociale ;»80



«Le Parlement européen :

affiche clairement son soutien aux mesures de l’UEFA qui visent à promouvoir l’éduca-

tion des jeunes joueurs en imposant un nombre minimum de joueurs locaux dans

les effectifs d’un club et en limitant la taille des équipes ; estime que ces mesures sont

proportionnées et demande aux clubs d’appliquer rigoureusement cette règle»81.

«Le football remplit d’importantes fonctions sociales en matière d’éducation, d’intégra-

tion et de santé publique ainsi qu’à des fins culturelles et de loisir. L’essence du jeu en

lui-même justifie également sa spécificité. Les lois de la libre concurrence économique

ne peuvent pas être appliquées en tant que telles, car pour favoriser la compétition, un

club de football a besoin de concurrents viables et d’une force comparable.»

«L’Union contribue à la promotion des enjeux européens du sport, tout en tenant

compte de ses spécificités, de ses structures fondées sur le volontariat ainsi que de sa

fonction sociale et éducative».83



«développer la dimension européenne du sport, en promouvant l’équité et l’ouverture

dans les compétitions sportives et la coopération entre les organismes responsables du

sport, ainsi qu’en protégeant l’intégrité physique et morale des sportifs, notamment des

plus jeunes d’entre eux».84







 Ζιάμος σε : Β. Σκουρής, Ερμηνεία

 Συνθηκών για την Ευρωπαϊκή Ένωση και την Ευρωπαϊκή Κοινότητα σ Π. Δαγτόγλου, Ευρωπαϊκό Κοινοτικό

 Δίκαιο ΙΙ









«La CJCE possède un pouvoir décisionnel considérable qui ne devrait pas être utilisé

en vue d’attribuer des compétences à la Commission, qui ne lui ont pas été accordées

par les traités […]. Il est donc nécessaire que les juges fassent preuve d’une plus

grande retenue ? En effet, et tout particulièrement de la part des hautes juridictions.»

«Il est ensuite question d’un contrôle objectif général, concernant également les res-

trictions discriminatoires dans le droit national, que la CJCE a obtenu en transformant

l’interdiction de discrimination en une interdiction des restrictions pour la réduire à la

formule que tout ce qui pourrait nuire à l’attrait de l’exercice d’une activité peut repré-

senter une restriction de la liberté fondamental.



Cette formule est idéale pour soumettre tous les domaines autonomes au contrôle de

la CJCE […]. Cela risquerait cependant de négliger le fait que – selon l’état actuel de

l’intégration européenne acceptée et soutenue par les Etats membres (et uniquement

à cet égard) – il n’existe pas encore un Etat fédéral européen et que les Etats membres

ne doivent pas se justifier pour leurs décisions de droit politique devant une instance

européenne, ni du point de vue du bon sens politique ni de l’adéquation sociale ou des

axiomes d’une économie de marche (néo-)libérale.»101









L’Union respecte l’identité nationale de ses Etats membres112.

 Σγουρίδου Β. Σκουρής, Ερμηνεία Συνθηκών για την Ευρωπαϊκή Ένωση και την Ευρωπαϊκή

 Κοινότητα



La Communauté contribue à l’épanouissement des cultures des États membres dans le

respect de leur diversité nationale et régionale, tout en mettant en évidence l’héritage

culturel commun113.



«C’est pourquoi des modèles de promotion de la jeunesse réalisés par des clubs accor-

dant plus de temps de jeu aux joueurs nationaux, et encourageant par la même leur

formation, doivent être considérés comme des «mesures prioritaires» pour le bien

des compétitions des équipes nationales et c’est également pour cette raison que ces

mesures sont soutenues, sur base d’un intérêt culturel, par les Etats membres et leur

fédération sportive respective. Il n’est pas sans intérêt de souligner que la qualité par-

ticulière de certaines équipes nationales représente un élément essentiel de la tradition

sportive de plusieurs Etats membres. Cette tradition, véhiculée par les équipes natio-

nales de football allemandes, anglaises, italiennes, espagnoles et françaises, risquerait

d’en prendre un sacré coup si ces dernières n’étaient plus qu’en mesure d’aligner onze

joueurs de niveau moyen sur le terrain.»117









«Peu porte à croire que la suppression des clauses pour étrangers pourraient entraîner

une situation dans laquelle les joueurs possédant la nationalité du pays au sein duquel

ils évoluent en championnat deviennent une petite minorité. La suppression des clauses

pour étrangers ne poussera pas les clubs à engager des étrangers (voire un plus grand

nombre que celui qu’ils comptent déjà dans leurs rangs), mais leur donnera la possibi-

lité de le faire s’ils s’attendent à ce que ces joueurs leur offrent plus de réussite.»122









Τα κρατικά καθήκοντα προστασίας των ανθρωπίνων δικαιωμάτων, Δικαιώματα

 του Ανθρώπου



«Le fait que les autorités compétentes d’un État membre n’aient pas interdit un rassem-

blement dans les mêmes circonstances que celles du litige de départ n’est pas en conflit

avec les articles 30 et 34 du Traité CE (devenus, après modification, articles 28 CE et

29 CE), en combinaison avec l’article 5 du Traité CE (devenu article 10 CE).



«Dans ces conditions, il convient de mettre en balance les intérêts en présence et de

déterminer, eu égard à l’ensemble des circonstances de chaque cas, si un juste équilibre

a été respecté entre ces intérêts. A cet égard, les autorités compétentes disposent d’un

large pouvoir d’appréciation. Il y a néanmoins lieu de vérifier si les restrictions appor-

tées aux échanges intracommunautaires sont proportionnées au regard du but légitime

poursuivi, à savoir en l’espèce la protection des droits fondamentaux.»



«D’après la jurisprudence de la Cour de justice, une restriction à une liberté fondamen-

tale garantie par le Traité ne peut être admise que si elle poursuit un objectif légitime

compatible avec le traité et se justifie par des motifs impérieux d’intérêt général. Pour

autant, en pareil cas, il faut que la restriction  soit propre à garantir la réalisation de

l’objectif poursuivi et qu’elle n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre.

Autrement dit, la restriction à la liberté fondamentale doit poursuivre un objectif légi-

time et respecter le principe de proportionnalité.»151



«S’agissant de la difficulté de scinder les aspects économiques et les aspects sportifs

d’une activité sportive, la Cour a reconnu, dans l’arrêt Donà, précité, points 14 et 15,

que les dispositions communautaires en matière de libre circulation des personnes et

de libre prestation des services ne s’opposent pas à des réglementations ou pratiques

justifiées par des motifs non économiques, tenant au caractère et au cadre spécifiques

de certaines rencontres sportives.»154

«Face à l’importance sociale considérable de l’activité sportive et en particulier du

football dans la communauté, il convient de reconnaître que les objectifs consistant à

garantir le maintien d’un équilibre entre les clubs, tout en assurant une certaine égalité

des chances et une incertitude des résultats, ainsi qu’à promouvoir le recrutement et la

formation de jeunes joueurs, sont justifiés.»155



«[l’] Union respecte les droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, signée

à Rome le 4 novembre 1950, et tels qu’ils résultent des traditions constitutionnelles

communes aux États membres, en tant que principes généraux du droit communau-

taire.»158



Article 12

Liberté de réunion et d’association

(1)  Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d’association

à tous les niveaux, notamment dans les domaines politique, syndical et civique, ce qui

implique le droit de toute personne de fonder avec d’autres des syndicats et de s’y affi-

lier pour la défense de ses intérêts.

Article 15

Liberté professionnelle et droit de travailler

(1)  Toute personne a le droit de travailler et d’exercer une profession librement choisie

ou acceptée.

(2)  Tout citoyen ou toute citoyenne de l’Union a la liberté de chercher un emploi, de

travailler dans chaque Etats membres.

Article 28

Droit de négociation et d’actions collectives

Les travailleurs et les employeurs, ou leurs organisations respectives, ont, conformé-

ment au droit communautaire et aux législations et pratiques nationales, le droit de

négocier et de conclure des conventions collectives aux niveaux appropriés et de

recourir, en cas de conflits d’intérêts, à des actions collectives pour la défense de leurs

intérêts, y compris la grève.

































«S’agissant de la difficulté de scinder les aspects économiques et les aspects sportifs du

football, la Cour a reconnu, dans l’arrêt Donà, que les dispositions communautaires en

matière de libre circulation des personnes et des services ne s’opposent pas à des régle-

mentations ou pratiques justifiées par des motifs non économiques, tenant au caractère

et au cadre spécifiques de certaines rencontres. Elle a cependant souligné que cette

restriction du champ d’application des dispositions en cause doit rester limitée à son

objet propre. Dès lors, elle ne peut être invoquée pour exclure toute une activité spor-

tive du champ d’application du traité.»



«Quant aux conséquences éventuelles du présent arrêt sur l’organisation du football

dans son ensemble, il est de jurisprudence constante que, si les conséquences pratiques

de toute décision juridictionnelle doivent être pesées avec soin, on ne saurait cependant

aller jusqu’à infléchir l’objectivité du droit et compromettre son application en raison

des répercussions qu’une décision de justice peut entraîner.»171

«La Communauté agit dans les limites des compétences qui lui sont conférées et des

objectifs qui lui sont assignés par le présent traité.

Dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, la Communauté

n’intervient, conformément au principe de subsidiarité, que si et dans la mesure où

les objectifs de l’action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par

les États membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets de l’action

envisagée, être mieux réalisés au niveau communautaire.

L’action de la Communauté n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les

objectifs du présent traité.»



«que si et dans la mesure où les objectifs de l’action envisagée ne peuvent pas être

réalisés de manière suffisante par les États membres».



«L’argument tiré de prétendues analogies entre le sport et la culture ne peut davantage

être accueilli, dès lors que la question posée par le juge national ne porte pas sur les

conditions d’exercice de compétences communautaires d’étendue limitée, telles que

celles fondées sur l’article 128, paragraphe 1, mais sur la portée de la libre circulation

des travailleurs, garantie par l’article 48, qui constitue une liberté fondamentale dans le

système des Communautés.»172



«Ne fais pas aux autres ce que tu ne voudrais pas qu’on te fasse.»



«La Communauté contribue à l’épanouissement des cultures des États membres, dans le

respect de leur diversité nationale et régionale».

«(4) La Communauté tient compte des aspects culturels dans son action au titre

d’autres dispositions du traité, afin notamment de respecter et de promouvoir la

diversité de ses cultures».



«L’Union contribue à la promotion des enjeux européens du sport, tout en tenant

compte de ses spécificités, de ses structures fondées sur le volontariat ainsi que de sa

fonction sociale et éducative».



«après la jurisprudence de la Cour de justice, une restriction à une liberté fondamen-

tale garantie par le Traité ne peut être admise que si elle poursuit un objectif légitime

compatible avec le traité et se justifie par des motifs impérieux d’intérêt général. Pour

autant, en pareil cas, il faut que la restriction  soit propre à garantir la réalisation de

l’objectif poursuivi et qu’elle n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire pour l’atteindre.

Autrement dit, la restriction à la liberté fondamentale doit poursuivre un objectif

légitime et respecter le principe de proportionnalité.»176



«Cependant, on ne saurait considérer que les règles édictées par des associations

sportives et visées par la juridiction nationale sont nécessaires pour garantir l’exercice

de cette liberté par lesdites associations, par les clubs ou par les joueurs, ou qu’elles en

constituent une conséquence inéluctable.»179

«La FIFA a pour but :

a) d’améliorer constamment le football et de le diffuser dans le monde en tenant

compte de son impact universel, éducatif, culturel et humanitaire et ce, en mettant

en œuvre des programmes de jeunes et de développement ;»



«l’autonomie dont disposent les associations privées pour adopter des réglementations

sportives limite l’exercice des droits conférés par le traité aux particuliers».180









«que l’ensemble des dispositions du traité relatives à la libre circulation des personnes

visent à faciliter, pour les ressortissants communautaires, l’exercice d’activités profes-

sionnelles de toute nature sur le territoire de la Communauté et s’opposent aux mesures

qui pourraient défavoriser ces ressortissants lorsqu’ils souhaitent exercer une activité

économique sur le territoire d’un autre État membre».183



«Face à l’importance sociale considérable de l’activité sportive et en particulier du

football dans la communauté, il convient de reconnaître que les objectifs consistant à

garantir le maintien d’un équilibre entre les clubs, tout en assurant une certaine égalité

des chances et une incertitude des résultats, ainsi qu’à promouvoir le recrutement et la

formation de jeunes joueurs, sont justifiés.»185



«Ces règles n’empêchent pas les clubs les plus riches de s’assurer les services des

meilleurs joueurs ni que les moyens financiers disponibles soient un élément décisif

dans la compétition sportive et que l’équilibre entre les clubs en soit considérablement

altéré.»186







«Le même principe s’oppose à ce que les clauses contenues dans les règlements des

associations sportives limitent le droit des ressortissants d’autres États membres de

participer, en tant que joueurs professionnels, à des rencontres de football.»191

«Dans la mesure où la participation à ces rencontres constitue l’objet essentiel de

l’activité d’un joueur professionnel, il est évident qu’une règle qui la limite restreint

également les possibilités d’emploi du joueur concerné.»192





«les dispositions du traité en matière de libre circulation des personnes ne s’opposent

pas à des réglementations ou pratiques excluant les joueurs étrangers de certaines ren-

contres pour des motifs non économiques, tenant au caractère et au cadre spécifiques

de ces rencontres et intéressant donc uniquement le sport en tant que tel, comme il en

est des matches entre équipes nationales de différents pays. Elle a cependant souligné

que cette restriction du champ d’application des dispositions en cause doit rester limitée

à son objet propre.»193





















«[Le Parlement] invite les États membres et les organisations sportives à ne pas intro-

duire de nouvelles réglementations créant des discriminations directes fondées sur la

nationalité (telles que la règle 6 + 5 proposée par la FIFA, contrairement au système de

l’UEFA consistant à utiliser des joueurs formés localement, plus proportionné et non

discriminatoire)».203



«Tout joueur qui a déjà pris part, pour une association, à un match international

(partiel ou en partie) d’une compétition officielle de quelque catégorie que ce soit ou de

toute discipline de football que ce soit ne peut plus être aligné en match international

par un autre membre, sauf en cas d’exceptions comme stipulé ci-après à l’art. 18.»205



«Les avantages tarifaires litigieux prévoyant d’abord une différenciation en fonction

du critère de nationalité [=discrimination directe], il convient de préciser que de tels

avantages ne sont compatibles avec le droit communautaire que lorsqu’ils peuvent être

attribués à une mesure dérogatoire expresse au droit commun, comme l’article 46 CE

renvoie à l’article 55 CE, c’est à dire à l’ordre, à la sécurité ou à la santé publics. Des

objectifs économiques ne peuvent pas constituer de raisons d’ordre public dans le sens

de l’article 46 CE […]. Dans la mesure où les avantages tarifaires cités prévoient alors

une distinction en raison du critère du domicile [=discrimination médiate], il convient

de vérifier si les raisons sur lesquelles s’appuie le gouvernement italien constituent des 

raisons impératives d’intérêt général susceptibles de justifier de tels avantages.»207





«La URBSFA, l’UEFA ainsi que les gouvernements allemand, français et italien ont fait

valoir le fait que les clauses des étrangers seraient justifiées par des raisons non écono-

miques, qui ne concernent que le sport en tant que tel.»214

«Les avantages tarifaires litigieux prévoyant d’abord une distinction sur la base du

critère de nationalité [=discrimination directe], il convient de préciser que de tels

avantages ne sont compatibles avec le droit communautaire que lorsqu’ils font référence

explicite à une mesure dérogatoire au droit commun, comme l’article 46 du Traité CE

et renvoie à l’article 55 du Traité CE, c’est à dire à l’ordre, à la sécurité ou à la santé

publics. Des objectifs économiques ne peuvent pas constituer de raisons d’ordre public

dans le sens de l’article 46 du Traité CE […]. Dans la mesure où les avantages tarifaires

cités prévoient alors une distinction sur la base du critère du domicile [=discrimination

médiate], il convient de vérifier si les raisons sur lesquelles s’appuie le gouvernement

italien constituent des raisons impératives d’intérêt général susceptibles de justifier de

tels avantages.»215



La clause «ne pourrait être justifiée que s’il elle s’appuyait sur des considérations

objectives, recevables indépendamment de la nationalité de la personne concernée et

en rapport avec l’objectif poursuivi à juste titre.»221







«Face à l’importance sociale considérable de l’activité sportive et en particulier du

football dans la communauté, il convient de reconnaître que les objectifs consistant à

garantir le maintien d’un équilibre entre les clubs, tout en assurant une certaine égalité

des chances et une incertitude des résultats, ainsi qu’à promouvoir le recrutement et la

formation de jeunes joueurs230, sont justifiés.»



























«étaient d’un caractère purement sportif et n’avaient en tant que tel rien à voir avec une

activité économique.»252



«la concurrence purement sportive […] n’est pas protégée par les règles sur la con-

currence du TFUE, qui ont pour objectif, malgré toute la difficulté de la définition

commune du concept de concurrence, une concurrence non faussée dans le sens de

la liberté d’action économique des entreprises».262



«forment une unité économique à l’intérieur de laquelle la filiale ne jouie pas d’une

autonomie réelle dans la détermination de sa ligne d’action sur le marché, mais plutôt

d’être obliger de suivre les directives de la maison mère assurant le contrôle».265

«compte tenu du manque de marge de négociation et de décision, il n’existe finalement

pas de rapport de concurrence devant être protégé»266

«des affaires purement internes des clubs de football intéressés, comparables avec la

répartition interne des tâches entre plusieurs entreprises d’un groupe».267





«chaque unité exerçant une activité économique et notamment indépendamment de sa

forme juridique et de son mode de financement».276





«Un marché de produits en cause […] comprend tous les produits et/ou services que le

consommateur considère comme interchangeables ou substituables en raison de leurs

caractéristiques, de leur prix de l’usage auquel ils sont destinés.»285





«La pratique de décision de la Commission en vue d’une délimitation objective du

marché en cause dans le cadre de l’article 81 est obligatoirement casuistique et ne

permet d’identifier que peut d’idées directrices valables pour plusieurs cas. La Cour de

justice a rarement pris position concernant ce problème. Les principes développés dans

le cadre de l’article 82 peuvent certes être pris comme référence lors de l’application

de l’article 81 par. 3 lettre b), ils ne sont toutefois pas automatiquement valables pour

l’article 81 par. 1. C’est pourquoi les exemples ci-après sont presque tous tirés d’arrêts

relatifs à l’interdiction des cartels.»288







«si, sans la restriction, la concurrence à protéger ne serait même pas possible»293 ou

«si la restriction pour toutes les parties sur le marché unique, donc également pour le

consommateur, a des répercutions économiques positives»294 et qui sont «nécessaires et

proportionnelles»295.

«le règlement concerné n’avait pas pour objet l’empêchement de la concurrence, mais

uniquement la protection des manifestations sportives et s’avérait être nécessaire dans

ce but».296

«…le secteur du football professionnel se distingue par le fait que les fédérations

dépendent mutuellement les unes des autres, considérablement des autres marchés.

Compte tenu de ces particularités, il est indéniable que certaines restrictions peuvent

être nécessaires afin de garantir le bon fonctionnement de ce secteur».297



«La domination de quelques rares fédérations puissantes au niveau financier irait à

l’encontre de leurs propres intérêts économiques étant donné que les équipes d’une

ligue ne sont pas seulement concurrentes, mais elles dépendent les unes des autres et

n’ont aucun intérêt à éliminer leurs concurrents de la compétition sportive.»298

«Dans ce contexte, il convient de noter que je partage l’avis, au même titre, d’ailleurs,

que les autres parties de la procédure, qu’une ligue professionnelle ne peut prospérer

que s’il n’existe pas de déséquilibre trop flagrant entre les associations concernées.

Si une ligue est manifestement dominée par une équipe, alors le suspens requis sera

absent. L’intérêt du public diminuerait rapidement.»299



«Tout accord entre entreprises ou toute décision d’une association d’entreprises qui

restreignent la liberté d’action des parties ou de l’une d’elles ne tombent pas nécessai-

rement sous le coup de l’interdiction édictée à l’article 81, paragraphe 1, du Traité CE.

En effet, aux fins de l’application de cette disposition à un cas d’espèce, il y a lieu tout

d’abord de tenir compte du contexte global dans lequel la décision de l’association

d’entreprises en cause a été prise ou déploie ses effets, et plus particulièrement de ses

objectifs. Il convient ensuite d’examiner si les effets restrictifs de la concurrence qui

en découlent sont inhérents à la poursuite desdits objectifs et sont proportionnés à ces

objectifs.»300

«l’absence de prestataires locaux [qui fait que ce secteur] se trouve dans une telle

difficulté que la scission de la Bundesliga – jusqu’alors à deux voies – en quatre

Bundesliga, a été considérée, ce qui reviendrait en fait à créer des ligues régionales.»301



«La Conférence souligne l’importance sociale du sport et en particulier son rôle de

ferment de l’identité et de trait d’union entre les peuples. La Conférence invite dès lors

les institutions de l’Union européenne à consulter les associations sportives lorsque des

questions importantes ayant trait au sport sont concernées. À cet égard, il convient de

tenir tout spécialement compte des particularités du sport amateur.»304

«sur la base d’un ensemble d’éléments objectifs de droit et de fait, [que l’accord] doit

permettre d’envisager avec un degré de probabilité suffisant qu’il puisse exercer une

influence directe et indirecte, actuelle ou potentielle, sur les courants d’échange entre

États.»307



«ne vise pas une suprématie économique des associations, mais que sa motivation est

uniquement sportive, étant donné qu’il doit assurer l’homogénéité de la réglementation

dans un type de sport. Cette homogénéité sert à l’équilibre concurrentiel dans les tour-

nois internationaux, étant donné que tous les joueurs sont habitués au même standard

réglementaire.»315



«les dispositions du paragraphe 1 peuvent être déclarées inapplicables à tout accord

ou groupes d’accords entre les entreprises, les décisions ou les groupes de décisions

des groupements d’entreprises, à toute pratique concertée ou catégorie de pratiques

concertées qui

(1) tout en réservant aux utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte

contribuent à améliorer la production ou la distribution des produits ou

(2) à promouvoir le progrès technique ou économique, sans imposer aux entreprises

intéressées

a) des restrictions qui ne sont pas indispensables pour atteindre ces objectifs, ni

b) donner à ces entreprises la possibilité, pour une partie substantielle des produits

en cause, d’éliminer la concurrence.»



«des accords entre clubs professionnels ou des décisions de leurs associations visant,

effectivement, à atteindre ces deux objectifs [seraient susceptibles] d’être exemptés.»320



«Les règles imposant aux équipes un quota de joueurs formés au niveau local pourront

être jugées compatibles avec les dispositions du traité relatives à la libre circulation des

personnes si elles n’entraînent aucune discrimination directe fondée sur la nationalité

et si les éventuels effets discriminatoires indirects qui en résultent peuvent être consi-

dérés comme proportionnés à l’objectif légitime poursuivi, qui peut être, par exemple,

d’encourager et de protéger la formation et l’épanouissement de jeunes joueurs

talentueux.»327

«convient avec la Commission qu’il est crucial d’investir dans de jeunes sportifs –

hommes et femmes – talentueux pour garantir le développement durable du sport et

estime que la formation des joueurs au niveau local constitue un véritable défi pour le

mouvement sportif ; est d’avis que le règlement intérieur de l’UEFA peut servir

d’exemple pour les autres fédérations, ligues et clubs».328



«Les deux types de règles visées par les questions préjudicielles étant contraires à

l’article 48, il n’y a pas lieu de se prononcer sur l’interprétation des articles 85 et 86

du traité.»330



«Aussi, à supposer même que ces règles ne constituent pas des restrictions à la libre

circulation parce qu’elles portent sur des questions intéressant uniquement le sport et

sont en tant que telles, étrangères à l’activité économique (arrêts précités Walrave et

Koch ainsi que Donà), cette circonstance n’implique ni que l’activité sportive concernée

échappe nécessairement au champ d’application des articles 81 CE et 82 CE, ni que

lesdites règles ne rempliraient pas les conditions d’application propres auxdits articles.

[…] En estimant qu’une réglementation pouvait ainsi être écartée d’emblée du champ

d’application desdits articles au seul motif qu’elle était considérée comme purement

sportive au regard de l’application des articles 39 CE et 49 CE, sans qu’il soit nécessaire

de vérifier au préalable si cette réglementation répondait aux conditions d’application

propres aux articles 81 CE et 82 CE, telles que rappelées au point 30 du présent arrêt,

le Tribunal a commis une erreur de droit.»331



«qui lui donne le pouvoir de faire obstacle au maintien d’une concurrence effective sur

le marché en cause en lui fournissant la possibilité de comportements indépendants

dans une mesure appréciable vis-à-vis de ses concurrents, de ses clients et, finalement,

des consommateurs.»333



«Dans le présent cas, il ne s’agit notamment pas de la puissance sur le marché que les

clubs prennent dans leur globalité par rapport aux concurrents, acheteurs ou consom-

mateurs. Selon moi, les joueurs n’appartiennent à aucune de ces catégories. Il s’agirait

en revanche d’une question au sens cité si, pour s’inspirer d’un exemple déjà cité, les

fédérations apparaîtraient elles-mêmes comme groupe pour la vente des droits de

télévision pour leurs matches. Le cas présent concerne toutefois des règles qui limitent

la possibilité d’emploi des joueurs. Ces règles conduisent à une limitation de la concur-

rence entre les clubs. Par contre, une pratique abusive au sens de l’article 86 n’est pas à

voir ici étant donné qu’ici seul le rapport entre les clubs et les joueurs est concerné.

En conclusion, je suis du même avis que l’UEFA, l’URBSFA, la commission ainsi que

les gouvernements italiens et français qu’il n’y a pas de violation de l’article 86.»341



«Elles [les fédérations] ne possèdent les propriétés supplémentaires d’une «entreprise» 

indépendante que si elles participent de façon autonome à la vie économique. Ceci est

notamment le cas avec la vente des droits télévisuels ou lors de la vente d’articles pour

les supporters. Dès que les fédérations apparaissent face au joueur comme instance de

normalisation, alors elles agissent seules dans leur fonction en tant que «groupement

d’entreprises», car dans ce domaine il manque une participation autonome essentielle

dans la vie économique. Etant donné que le «groupement d’entreprises» en tant que

tel n’est pas visé par l’art. 86 Traité CE, celui-ci n’entre pas en ligne de compte comme

critère de contrôle des statuts […].»344




































